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AVANT-PROPOS 
 
Ce texte s’inscrit dans le cadre des travaux entrepris par l’Équipe Économie sociale, santé et 
bien-être (ÉSSBE), subventionnée par le Fonds québécois de recherche sur la société et la culture 
(FQRSC). Ce texte fait suite à une série de rencontres avec une dizaine d’intervenants-clés au 
cours de 2001. En plus d’enrichir la réflexion sur l’impact des acteurs de l’économie sociale sur 
les modes de gouvernance en matière d’habitation sociale au Québec, il se veut une première 
contribution à l’examen de cet organisme encore récent qu’est le Fonds québécois d’habitation 
communautaire. 
 
Marie-Noëlle Ducharme est professionnelle de recherche au Laboratoire de recherche sur les 
pratiques et les politiques sociales (LAREPPS) à l’Université du Québec à Montréal. Yves 
Vaillancourt, professeur à l’École de travail social, à l’UQAM, est directeur scientifique de 
l’Équipe ÉSSBE. Il dirige aussi le Laboratoire de recherche sur les pratiques et les politiques 
sociales (LAREPPS). 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSUMÉ 
 

Ce texte présente l’expérience du Fonds québécois d’habitation communautaire. 
Organisme sans but lucratif (OSBL) institué par le gouvernement du Québec, en 1997, à la 
suite du Sommet sur l’économie et l’emploi, le Fonds québécois d’habitation 
communautaire (FQHC) est voué à la promotion et au développement de l’habitation 
communautaire. Jusqu’à maintenant, son action a été surtout centrée sur la mise en œuvre 
du programme AccèsLogis, lancé aussi en 1997. La composition du FQHC et ses activités 
indiquent une mutation dans les modes de gouvernance associative qui se sont développés 
au Québec depuis une quinzaine d’années: ces nouveaux modes accordent une place 
accrue aux acteurs de la société civile, aux entreprises d’économie sociale, notamment. La 
première partie du texte présente des éléments de la problématique du logement social liés 
à la crise du modèle étatique et à son renouvellement. La partie suivante s’attache à décrire 
le contexte de création du FQHC, sa structure et ses principales activités. La dernière 
partie fait ressortir les différents enjeux liés à cette nouvelle formule de gouvernance. 
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INTRODUCTION 

Dans le domaine du logement social au Québec, la crise du modèle de développement fordiste et 

providentialiste s’est manifestée par un lent et inéluctable déclin. Ainsi, dès le milieu des années 

1980, les budgets de la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) destinés au 

logement social ont amorcé leur dégringolade jusqu’à leur disparition pure et simple en 1994. Ce 

n’est qu’en 2000 que le gouvernement fédéral réinvestira dans le logement, notamment par le 

programme Logement abordable. Au fil du temps, toutefois, la crise a mené graduellement à la 

redécouverte, par les pouvoirs publics (particulièrement au Québec), de l’importance du logement 

social et communautaire1 comme instrument renouvelé de lutte à la pauvreté. Au Québec, le 

désengagement du gouvernement fédéral n’a pas été immédiatement compensé par des 

programmes québécois. À partir de 1995, le gouvernement du Parti québécois a mis sur pied ses 

propres programmes et ses propres budgets avec la Société d’habitation du Québec. Bien que la 

première initiative de 1995 ait pu être qualifiée de timide, elle n’attestait pas moins d’une volonté 

nette du gouvernement québécois (aiguillonnée par des groupes comme le Front d’action 

populaire en réaménagement urbain et la Confédération québécoise des coopératives 

d’habitation) de reconnaître politiquement et financièrement les politiques de logement social. 

Mais la crise de l’État-providence a aussi engendré l’établissement de nouveaux rapports de 

concertation avec des partenaires de la société civile, au nombre desquels figurent des acteurs de 

l’économie sociale. La création, en 1997, du Fonds québécois d’habitation communautaire 

(FQHC) s’inscrit, croyons-nous, dans cette mouvance. Ce texte s’intéresse au modèle unique de 

gouvernance que celui-ci a engendré. Il résulte d’une recherche exploratoire réalisée au cours de 

l’hiver 2001, dans laquelle, entre autres, huit intervenants clés ont décrit le fonctionnement de 

leur organisme et en ont évalué l’impact sur les politiques de logement social.  

C’est la démocratisation des pratiques d’administration publique du FQHC qui nous 

intéresse, dans un contexte où la politique québécoise de logement social se trouvait menacée par 

le retrait du financement fédéral et par le projet d’atteinte du déficit zéro du gouvernement 

québécois. Après avoir présenté quelques éléments de notre problématique et de nos hypothèses 

liés à la transformation du modèle québécois de développement, nous nous attacherons à décrire 

le contexte de création du Fonds ainsi que sa structure et ses principales activités depuis sa 

                                                 
1 Le logement social désigne des logements subventionnés pour les personnes à faibles revenus. Le logement 
communautaire relève du secteur de l’économie sociale; ce sont des coopératives et des organismes sans but lucratif 
(OSBL). 
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fondation. Dans la seconde partie du texte, nous examinerons l’expérience du FQHC sous l’angle 

du mode de gouvernance. Nous serons donc attentifs aux déplacements des pôles d’influence, de 

décision ou de concertation qu’il permet en matière d’habitation communautaire. Qui initie les 

interventions dans le cadre du Fonds ? Qui arbitre ? Qui administre ? De quelle manière 

s’exercent les jeux d’alliance et d’influence ? 

 
 
1. PROBLÉMATIQUE 
 
1.1 Modèles de développement et gouvernance 

Nous situons l’émergence du Fonds québécois d’habitation communautaire dans le contexte des 

profondes transformations qui accompagnent la crise du modèle de production fordiste, 

keynésien et providentialiste depuis une trentaine d’années. Ainsi, sur le plan théorique, notre 

attention se porte sur les formes institutionnelles, plus spécifiquement sur les modes de 

gouvernance dérivant du mode de production dominant qui en assure la régulation. Ici, le concept 

de gouvernance renvoie à la dimension institutionnelle du modèle de développement. Dans son 

étude du modèle québécois de développement, Bourque s’inspire d’une typologie de l’école 

néocorporatiste, qui définit la gouvernance comme :  

un type particulier de coordination des échanges économiques qui se serait structuré 
historiquement au cours d’un processus de stabilisation des rôles, en s’appuyant sur un 
ensemble de relations non économiques. De cette manière un mode de gouvernance 
parvient à assurer, grâce à un ensemble de règles et de normes, une plus grande 
régularité des échanges. (2000: 17-18) 

Les néocorporatistes retiennent cinq grandes formes de coordination : marchande, étatique, 

corporative, associative et communautaire. La gouvernance marchande désigne la régulation par 

le marché et implique un minimum de règles. La gouvernance étatique, pour sa part, désigne la 

coordination des échanges par l’État. On reconnaît ici le modèle fordiste et keynésien qui a 

prévalu durant les « 30 glorieuses ». Dans la gouvernance corporative, cette coordination revient 

surtout aux grandes entreprises. La gouvernance communautaire, quant à elle, se rapporte aux 

réseaux informels, « ces types de coordination qui, sur la base de la confiance, assurent des 

relations particularistes non juridiquement contraignantes » (Bourque, 2000 : 18). La 

gouvernance associative, enfin, fait référence au mode de coordination adopté par des 

organisations collectives regroupant des catégories spécifiques d’acteurs. La gouvernance 
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associative se caractérise donc par une ouverture au partenariat, à la transparence, à la 

polyvalence des tâches.  

À propos du modèle québécois de développement, Bourque (2000 : 185) postule le 

passage d’une gouvernance hiérarchique étatique, au cours des années 1960-1970, vers 

l’incorporation d’éléments de gouvernances marchande, associative et, dans une moindre mesure, 

communautaire, dans les années 1980-1990. Le modèle québécois, érigé à partir de la Révolution 

tranquille, est souvent dépeint comme un État interventionniste et centralisateur qui valorise en 

construit un nationalisme économique autour des grandes sociétés d’État et du mouvement 

coopératif, des initiatives qui favorisent la démocratisation et la modernisation de l’économie et 

des infrastructures (Lévesque, Bourque et Vaillancourt, 1999, Bourque, 2000). Sous l’effet de la 

crise, à partir des années 1980, le modèle québécois a dû se transformer. Tout en préservant ses 

grandes institutions économiques, de nouveaux modèles de concertation sont apparus dans 

lesquels l’État ne mène plus seul le jeu. Ainsi, en matière de politique industrielle, la crise de 

l’emploi a mené à la création des Forums sur l’emploi, à la tenue des fameux sommets socio-

économiques et à la création du Fonds de solidarité de la FTQ, par exemple. Ni tout à fait en 

rupture ni exactement en continuité, Vaillancourt et Laville (1998) ainsi que Lévesque (2001) et 

Bourque (2000) préfèrent parler d’un modèle de développement renouvelé.  

 
 
1. 2 Crise et mutations dans le domaine du logement social 

Les politiques de santé et de bien-être se sont donc accordées à ce modèle. Les réformes initiées 

par l’État, au cours des années 1960 et 1970, ont favorisé l’hospitalocentrisme, 

l’institutionnalisation et une organisation des services de type tayloriste. Les politiques 

d’habitation sociale ont été à l’avenant. Tout comme les autres politiques sociales, elles sont 

entrées plus tardivement en scène au Québec que dans le reste du Canada. Elles ont été utilisées 

comme un instrument pour stimuler les marchés et ont surtout favorisé, au cours des années 1970 

et 1980, la construction de logements publics de type HLM administrés par les municipalités. 

Durant cette période, toutefois, le compromis providentialiste et tayloriste sera remis en cause par 

les mouvements sociaux.  

En matière de logement social, ce sont des comités de citoyens, des associations de 

locataires, des fédérations de coopératives accompagnés par des étudiants en architecture et 

animateurs sociaux (Bouchard et Gagnon, 1999) qui se mobilisent pour faire bouger les choses. 
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Des pratiques novatrices en logement social assorti de support communautaire auprès de groupes 

de personnes vulnérables (personnes âgées, handicapées, psychiatrisés, sans-abri) ont également 

surgi dans un contexte marqué par la désinstitutionnalisation et la non-institutionnalisation (Jetté 

et al. 1998; Vaillancourt et Tremblay, 2001; Ducharme et Vaillancourt, 2002). Ainsi, 

graduellement, les interventions publiques en matière d’habitation sociale ont-elles laissé une 

place accrue aux initiatives des entreprises d’économie sociale en habitation. Mais qui sont les 

acteurs de l’économie sociale dans ce domaine ? Ce sont à la fois les coopératives d’habitation 

(23 000 unités), les OSBL d’habitation (26 000 unités) et les organismes communautaires. Parmi 

ces organismes, on compte la Fédération des OSBL d’habitation de Montréal (FOHM), des 

associations de défense des droits, dont le Front d’action populaire en réaménagement urbain 

(FRAPRU), les associations de locataires (incluant les associations de locataires en HLM public), 

les groupes de ressources techniques (GRT) et enfin les groupements sectoriels nationaux comme 

la Confédération québécoise des coopératives d’habitation (CQCH) et le Réseau québécois des 

OSBL d’habitation (RQOH). Ces organismes répondent aux critères de définition de l’économie 

sociale telle que proposée par l’équipe de recherche Économie sociale, santé et bien-être 

(Vaillancourt et Labesse, 1997) : ils poursuivent des objectifs à la fois sociaux et économiques; 

ils rassemblent un groupement ou une association de personnes plutôt que d’actionnaires, afin de 

satisfaire les besoins des membres de l’association; ils produisent des biens et services et du 

support à la communauté; ils sont dotés de leurs structures organisationnelles propres; ils sont des 

lieux de cimentation de la cohésion sociale et du lien social. Quant à la création du FQHC, en 

1997, celle-ci constitue une incursion des acteurs de la société civile, et plus particulièrement de 

l’économie sociale, dans la gouvernance en matière de politiques d’habitation sociale et 

communautaire. 
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2. LE FONDS QUÉBÉCOIS D’HABITATION COMMUNAUTAIRE 

(FQHC) 

 
2.1 Contexte de création 

Le Fonds québécois d’habitation communautaire (FQHC) a été créé par le gouvernement du 

Québec à la demande de groupes sociaux impliqués dans la promotion du logement social lors du 

Sommet sur l’économie et l’emploi, plus particulièrement dans le cadre du Chantier de 

l’économie sociale. Le FQHC, organisme sans but lucratif (OSBL), est constitué de 19 membres, 

dont une majorité — 10 membres — est issue des composantes de l’économie sociale2. Les autres 

membres proviennent des milieux financiers (2), municipaux (5) et gouvernementaux (2). Depuis 

quelques années, la présidence est assurée par un représentant de la Société d’habitation du 

Québec (SHQ). Le premier objectif du FQHC est de : 

promouvoir le développement, le maintien et l’amélioration de l’habitation 
communautaire, coopérative et sans but lucratif, destinée à des personnes ou des 
familles à revenu faible ou modeste, à des personnes âgées notamment en perte 
d’autonomie, ainsi qu’à des personnes ayant des problèmes particuliers, comme les 
sans-abri, les personnes ayant une déficience intellectuelle ou les femmes victimes de 
violence (FQHC, 2000 : 4).  

La naissance du FQHC a aussi coïncidé avec la création du programme AccèsLogis. Ce 

programme, lancé en octobre 1997 et renouvelé en 2001 dans le cadre du Plan d’accélération des 

investissement publics en habitation (« Agir en habitation »), prévoit, d’ici 2007, la création de 

9000 unités de logement sous forme de coopératives ou d’OSBL, à partir d’un financement total 

de l’ordre de 480 M $ (Gouvernement du Québec, 2001; 1997). Bien que pour des raisons 

d’imputabilité les budgets gouvernementaux n’aient jamais été versés au FQHC comme certains 

l’avaient imaginé au départ, les membres du Fonds ont été étroitement associés à la gestion du 

programme AccèsLogis.  

Deux idées centrales ont guidé les acteurs lors des premières étapes de définition du 

FQHC, en 1997 : l’idée de recueillir des fonds autonomes et la volonté d’impliquer étroitement 

les partenaires du logement autour de la politique d’habitation. Le projet d’un fonds de 

développement circulait déjà, depuis quelques années, tant dans le milieu des coopératives que 

                                                 
2 En 2002, deux représentants des coopératives d’habitation, deux représentants des OSBL d’habitation, deux 
représentants des GRT, deux représentants du FRAPRU, un représentant des comités de locataires d’HLM et un 
représentant du Chantier de l’économie sociale siégeaient au FQHC. 
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dans certaines officines gouvernementales. Les impératifs de l’atteinte du déficit zéro, combinés 

à la volonté des péquistes de remettre de l’avant des politiques social-démocrates, ont constitué la 

base de cet arrangement. En 1995, en effet, le gouvernement du Parti québécois, nouvellement 

élu, avait bien respecté son engagement électoral de relancer le logement social par la mise sur 

pied du Programme achat rénovation pour coopératives et OSBL (PARCO), qui, assumé 

exclusivement par le gouvernement québécois en contexte de compressions budgétaires, ne 

dépassa jamais le stade expérimental. Ce programme a permis de d’établir 1100 unités de 

logement. Il fallait plus pour relancer la machine de l’habitation communautaire. 

En 1996, le projet de la Confédération québécoise des coopératives d’habitation (CQCH) 

et des Groupes de ressources techniques (GRT) ont permis, dans les faits, la création d’un fonds 

de capitalisation autonome pour le financement des projets de coopératives et d’OSBL. Celui-ci 

était largement inspiré par le programme Corvée Habitation3. Pour le ministre responsable de 

l’habitation de l’époque, Guy Chevrette, l’intérêt d’un fonds calqué sur le modèle de Corvée 

Habitation comportait un avantage certain. D’une part, le ministre devait répondre des 

engagements du gouvernement devant les organismes de promotion du logement social, dont le 

Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU), qui les pressaient de relancer le 

logement social. D’autre part, l’idée d’un fonds composé en partie de subsides non 

gouvernementaux devenait plus vendable devant un Conseil des ministres obsédé par la lutte au 

déficit. Plusieurs intervenants que nous avons rencontrés en entrevue considèrent que le fait de 

présenter un projet permettant de lever des fonds autonomes pour compléter des fonds 

gouvernementaux a sans contredit contribué à ce que le gouvernement maintienne ses 

engagements en matière d’habitation. Ajoutons qu’à cette même époque, la Société d’habitation 

du Québec (SHQ) était plus ou moins dans le collimateur du gouvernement du Québec, avec son 

intention de revoir l’ensemble de l’appareil gouvernemental. En effet, le Groupe de travail sur 

l’examen des organismes gouvernementaux (le Rapport Facal) recommandait l’abolition de la 

SHQ (Gouvernement du Québec, 1997). Il était donc dans l’intérêt de la SHQ de s’allier aux 

groupes de promotion en logement social et en habitation communautaire pour demander un 

réinvestissement dans l’habitation.

                                                 
3 Initié pour combattre la crise du début des années 1980, ce programme était un fonds autour duquel les partenaires 
gouvernemental, syndicaux, financiers, de la construction, et autres, participaient afin de favoriser l’accès à la 
propriété privée. 
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Le Chantier de l’économie sociale allait présenter le cadre idéal pour parfaire cette proposition. À 

l’instigation de Nancy Neamtan, présidente du Chantier de l’économie sociale, les groupes sont 

conviés à soumettre des propositions. Deux projets ont cheminé conjointement pour se juxtaposer 

lors du Sommet sur l’économie et l’emploi. Le premier, porté par la CQCH, consistait à mettre 

sur pied un Fonds québécois d’habitation coopérative. Un deuxième, proposé par des groupes 

communautaires4, était un projet d’habitation communautaire pour les aînés en perte 

d’autonomie. Le mouvement des coopératives et des représentants des OSBL ont négocié de 

manière à ce que le Fonds destiné aux coopératives s’élargisse aux OSBL, d’où l’appellation de 

Fonds québécois d’habitation communautaire. Constitué en OSBL non gouvernemental, le Fonds 

était destiné à recevoir et à gérer les sommes gouvernementales d’AccèsLogis en plus de devoir 

générer des sommes de sommes non gouvernementales, ce qui n’a pas encore été fait jusqu’à 

maintenant. 

 

2. 2 Les réalisations du Fonds québécois d’habitation communautaire 

Dès sa création, les activités du FQHC ont principalement porté sur le programme AccèsLogis5. 

Privé de la gestion de fonds autonomes, le FQHC a établi « un partenariat très poussé avec les 

intervenants du logement communautaire » (FQHC, 1997 : 6) pour la bonne marche 

d’AccèsLogis. Dans le rapport annuel de 1998-1999, on lit: 

Le Fonds québécois d’habitation communautaire a constitué l’endroit privilégié 
d’échanges entre les divers intervenants des milieux de l’habitation communautaire, 
financier, municipal et gouvernemental afin de déterminer notamment les principaux 
paramètres relatifs aux normes du programme AccèsLogis 6

 (FQHC, 2000 : 8). 
 

À l’ordre du jour des discussions entre les organismes partenaires figuraient : le nombre de 

personnes admissibles au programme de Supplément au loyer dans chaque catégorie de projets; 

les complémentarités avec le réseau de la Santé et des Services sociaux; les montants par projet 

selon les régions ou les clientèles et la contribution exigible du milieu pour le développement des 

projets (les municipalités notamment).  

                                                 
4 Le Regroupement Information Logement, de Pointe-St-Charles, la Maison des aînés, de Villeray, et les Habitations 
les Deux Volets. 
5 Depuis 2001, se sont ajoutés des mandats reliés au nouveau programme fédéral-provincial Logement abordable 
(volet communautaire). 

6 Ces normes ont été largement inspirées du Programme achat rénovation pour coopératives et OSBL 
(PARCO).  
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Tous les interlocuteurs clés rencontrés en entrevue reconnaissent le caractère effectif de 

cet étroit partenariat. Un intervenant du milieu communautaire explique : 

Jusqu’à maintenant, l’ensemble des propositions amenées pour la bonne gouverne 
d’AccèsLogis ont été acceptées. Toutes ces propositions ont été articulées par les 
partenaires communautaires membres du Fonds. C’est le FQHC qui a fait le déblayage, 
avec des fonctionnaires de la SHQ, et surtout avec les GRT. 

Par exemple, les prises de position du FQHC ont amené, en 1998, une aide financière 

complémentaire du réseau de la Santé et des Services sociaux pour les projets d’habitation 

destinés aux personnes âgées. Un représentant du mouvement communautaire raconte en 

entrevue : 

On a vraiment joué un rôle lors de la révision du programme survenue après un an et 
demi de fonctionnement. On s’apercevait qu’il y avait des choses qui ne marchaient pas 
très bien : la contribution du milieu, les subventions insuffisantes pour certains types 
d’intervention, un nombre insuffisant de ménages admissibles au Supplément au loyer. 
On a poussé de l’avant nos solutions, comme l’idée d’utiliser les budgets qui n’avaient 
pas été utilisés en 1997-1998 pour financer l’amélioration des trois autres 
programmations. Je pense qu’on a eu un apport extrêmement important à la réforme du 
programme. 
 

Plusieurs informateurs clés interviewés emploient le mot « déblayage » pour désigner le travail 

effectué sur AccèsLogis et Logement abordable. Outre le comité de suivi du FQHC, plusieurs de 

ces travaux ont été accomplis à l’intérieur des trois comités permanents du FQHC : le comité sur 

les normes, le comité sur les clientèles spéciales et le comité sur les organismes communautaires 

en difficulté.  

Il y a des échanges avec la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) 
qu’on n’avait pas autrefois. Ça devient intéressant. Le Fonds est devenu un genre de 
terrain neutre. Quand on a arrêté de parler des projets spécifiques pour n’aborder que les 
problématiques, c’est devenu intéressant. Les comités sont porteurs d’espoir parce que 
c’est là que se font les vrais démarches de concertation, de débat et de discussion.  

En 2002, les membres du FQHC ont de nouveau été sollicités dans le contexte des mesures 

d’accélération des investissements publics en habitation annoncés lors du discours du budget de 

2002-2003, ainsi que celui de la signature de l’entente entre Québec et Ottawa sur le programme 

Logement abordable Québec (Gouvernement du Québec, 2001). « Là encore, le Fonds a été 

associé au processus d’élaboration des normes applicables à la gestion des programmes », lit-on 

dans le rapport annuel du FQHC (2001-2002). Interpellé par l’urgence, le Fonds a mis sur pied un 

comité conjoint de suivi (SHQ-FQHC). La concertation de la SHQ et des organismes présents sur 

le terrain a permis de mettre rapidement en lumière les obstacles à la réalisation des 9000 unités 
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de logement prévues d’ici 2004. Les recommandations transmises au Conseil du trésor et lors 

d’une rencontre avec le ministre d’État responsable de l’habitation, André Boisclair, en octobre 

2002, ont presque toutes été acceptées. Parmi les questions abordées : la hausse des coûts de 

réalisation admissibles, l’accessibilité aux terrains, les disparités entre les régions, les dérogations 

auprès des municipalités. 

Hormis l’accaparant travail sur les développements actuels en habitation, quelques 

initiatives ont été mises de l’avant imaginer des modalités de développement et de financement 

autonome du Fonds, mais elles ont été jusqu’à maintenant infructueuses. En 2001, le FQHC 

proposait un premier exercice de planification stratégique pour 2001-2004. Ce plan s’articule 

autour de trois grands axes : 1) faire du FQHC un organisme de concertation et de développement 

en habitation sociale et communautaire; 2) consolider le patrimoine du secteur de l’habitation 

sociale communautaire; 3) assurer le développement du secteur de l’habitation sociale 

communautaire. Mais force est de constater que le présent a laissé peu de temps à l’avenir en 

matière de développement. 

 
3. ENTRE L’ÉTAT ET LES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE: 
UNE NOUVELLE FORME DE GOUVERNANCE? 
 
3.1 Reconnaissance et compromis stratégique 

La composition du FQHC et les activités qui s’y déroulent attestent d’une mutation de la 

gouvernance en matière de politique québécoise d’habitation sociale et communautaire. Nous 

assistons en fait au glissement d’un modèle strictement étatique à un modèle de gouvernance 

associative, c’est-à-dire formé d’un ensemble d’acteurs issus de groupes représentatifs d’un 

secteur d’activité. Comment nos experts en habitation sociale expliquent-ils cette transformation? 

Comment l’évaluent-ils? Plusieurs des intervenants rencontrés associent l’ouverture récente de 

l’administration publique à l’endroit des partenaires de l’économie sociale à l’élection du Parti 

québécois, en 1994, et, plus particulièrement, à la création de PARCO, un programme d’achat 

rénovation destiné aux coopératives et aux OSBL. D’une part, le programme PARCO, créé en 

1995, délivré des modèles de financement émanant des programmes fédéraux, a eu pour effet 

d’ouvrir la possibilité de consulter davantage les partenaires québécois de l’habitation sociale et 

communautaire. Un représentant de la SHQ rappelle qu’au courant des années 1970 et 1980, les 

consultations du milieu communautaire se limitaient à rencontrer des comités techniques, le plus 
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souvent des GRT. Les programmes PARCO et AccèsLogis sont issus de propositions des 

représentants de l’économie sociale en habitation, groupes avec lesquels la SHQ a accepté de 

s’asseoir pour négocier. Il apparaît en outre que cette ouverture au milieu communautaire s’est 

opérée sous la gouverne de Jean-Paul Beaulieu, président de la SHQ de 1992 à 1997. Ce dernier, 

rappelle un intervenant du milieu communautaire, « avait compris l’importance que les groupes 

communautaires pouvaient avoir ». Un représentant d’un groupe de défense des droits en 

habitation retient son passage à la présidence comme un important changement de culture au sein 

de cette organisation. Plus encore, certains estiment que le FQHC a contribué à relancer, voire 

même à « sauver » la SHQ. Pour un intervenant communautaire, la direction de la SHQ s’est 

appuyée sur les groupes « parce qu’ils se sont rendu compte que c’était la seule façon de garantir 

les fonds publics ». 

Selon d’autres intervenants, cette analyse doit être nuancée. Si certains y voient 

l’ouverture soudaine d’un organisme public auparavant fermé à la concertation, d’autres estiment 

que cette dynamique s’est amorcée il y a plus d’une vingtaine d’années. Dès la fin des années 

1970, expliquent-ils, on a assisté à la création et au financement des GRT de même qu’au support 

des fédérations de coopératives d’habitation7. Un intervenant communautaire déclare à cet effet : 

« Au Québec, les coopératives et les OSBL ont été un succès parce que le gouvernement a 

accepté tôt de s’appuyer les GRT pour les développer. » 

3.2 Concertation : le mélange des genres 

Les comités du Fonds constituent peut-être les lieux les plus achevés du déplacement de la 

fonction étatique vers des modes de gouvernance associatifs. En effet, les comités sont formés de 

délégués des partenaires membres du FQHC (par exemple, les coopératives, les OSBL 

d'habitation, les municipalités) et chacun est convié à un travail professionnel « parfois très 

spécialisé » qui incombait auparavant aux fonctionnaires de la SHQ. Mais les comités illustrent 

aussi les multiples logiques d’action qui s’y côtoient, avec les ambiguïtés que cela peut entraîner. 

Les interventions s’y jouent tantôt sur le mode professionnel (compétence, organisation, gestion), 

tantôt sur le mode politique (négociation, influence, pressions) ou sur le mode de la consultation 

(lorsque la SHQ veut connaître la réalité du terrain, par exemple). L’un des comités du FQHC, 

celui des « organismes en difficulté », a même largement dépassé les préoccupations 

                                                 
7 Ce n’est que plus récemment que le mouvement OSBL s’est constitué, d’abord en fédération montréalaise, en 1987, 
puis en réseau national, en 2000. Le réseau québécois des OSBL d’habitation (RQOH) compte actuellement cinq 
fédérations régionales. 



 11 

d’AccèsLogis. Fait inédit, la direction québécoise de la SCHL, qui est une instance fédérale, 

siège à ce comité. Selon certains intervenants, les discussions de ce comité ont rapidement mené 

à une réflexion plus large sur l’avenir du logement communautaire.  

OSBL à majorité du secteur l’économie sociale en habitation, le Fonds possède un statut 

non gouvernemental, mais selon sa charte, le ministre approuve les nominations du conseil 

d’administration du Fonds. Dans les faits, le FQHC agit comme comité aviseur du gouvernement 

sans en avoir le statut. Une intervenante commente : « Dans d’autres structures de consultation, 

les rôles sont assez clairs. Mais au Fonds, les décideurs sont aussi ceux qui participent au débat. 

Tout s’interpénètre. Ça se rapproche plus d’une structure de cogestion sans l’être ». Selon 

plusieurs intervenants, l’équilibre de cette structure tiendrait à des considérations politiques. Sa 

forme actuelle tient à la reconnaissance mutuelle des parties qui la composent, chacune renonçant 

à une partie de son pouvoir propre.  

3.3 Gouvernance associative : compromis entre État et groupes et …entre 
groupes 

La création du FQHC a eu pour effet d’instaurer une dynamique novatrice, mais non exempte 

d’ambiguïtés. Celle-ci force en effet l’appréhension des tensions non seulement entre l’État et les 

acteurs de l’économie sociale, mais également entre les composantes de l’économie sociale et les 

groupes communautaires eux-mêmes. De telles tensions sont survenues lorsqu’il est venu le 

temps, en 1997, de décider de la proportion de locataires admissibles au Supplément au loyer 

dans les projets d’AccèsLogis. Le mouvement coopératif était moins favorable à la formule de 

Supplément au loyer. Ses représentants préconisaient en effet la mixité des clientèles et 

estimaient cette mesure contraignante pour l’autonomie des coopératives8. Les OSBL 

d’habitation, le FRAPRU et, dans une certaine mesure, les GRT, étaient, pour leur part, 

favorables à un Supplément au loyer plus élevé parce que cette mesure permettait l’accès au 

logement à des clientèles à faibles revenus. Ces visions divergentes ont forcé une négociation 

entre les acteurs de l’économie sociale de manière à présenter une position commune au FQHC. 

Un intervenant communautaire affirme : « On est passé de 1725 unités par années à 1325 pour 

être capables de réinjecter de l’argent. Je crois que si le Fonds n’avait pas été là, AccèsLogis 

serait mort. La SHQ aurait perdu ses budgets à la fin de l’année et il se ferait moins d’unités. » 

                                                 
8 Les Suppléments au loyers sont des subventions permettant aux locataires de payer en loyer 25 % de leurs revenus. 
Les subventions sont accordées et administrées par les Offices municipaux d’habitation. 
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Dans ce contexte, on comprend que l’équilibre des rapports entre les composantes de 

l’économie sociale et la SHQ tient à des considérations politiques. La SHQ a saisi l’importance 

de s’allier aux groupes pour légitimer et relancer ses activités. Les groupes, quant à eux, tiennent 

à participer étroitement au développement du programme et à avoir prise sur la politique 

d’habitation. Mais, dès que les groupes ont pu imposer à la fois leur légitimité sur le plan 

politique et leur majorité sur le plan structurel, les intérêts respectifs des groupes (parfois 

convergents, parfois divergents) sont apparus, sans que les arbitrages étatiques puissent s’exercer 

comme auparavant. 

Par ailleurs, l’autonomie du Fonds et la question de son financement sont révélatrices des 

visions respectives du mouvement coopératif, des OSBL et des groupes de défense des droits 

(comme le FRAPRU). Le mouvement coopératif en habitation est plus clairement partisan d’une 

structure de financement mixte et autonome par rapport aux budgets de l’État. Pour d’autres 

groupes, dont le FRAPRU, l’autonomie du Fonds n’est pas critiquable en soi, mais porte le risque 

du désengagement de l’État. C’est à cause de cela que le FRAPRU dit préférer une structure 

moins autonome à un État qui investit moins d’argent. C’est dans cette optique que la majorité 

communautaire au Fonds a renoncé à la présidence, qui est aujourd’hui occupée par un 

représentant de la SHQ. 
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CONCLUSION 
 
Jusqu’à maintenant, l’action du FQHC a eu une portée limitée sur la politique de logement social 

et communautaire. Il faut en effet reconnaître que la dynamique nouvelle qui s’y est définie s’est 

essentiellement exprimée à l’intérieur des balises préalablement fixées pour le programme 

AccèsLogis. Le Fonds n’a que peu abordé d’autres aspects de la politique d’habitation, trop 

accaparé par les enjeux, fort importants il faut le dire, reliés au bon fonctionnement de ce 

programme. C’est dans ce contexte qu’il faut évaluer l’action des partenaires. L’État, en matière 

d’habitation sociale, conserve, finalement, une part importante de son pouvoir d’initiative et de 

régulation, et cela contrairement à d’autres institutions du modèle québécois (Lévesque et al., 

2000). Toutefois, les travaux du FQHC ont permis de jeter les bases de modes de régulation fort 

innovateurs dans le domaine des politiques touchant à la santé et au bien-être. Comme le 

soulignait, en 1999, le premier président du FQHC, Paul Angers: « On trouve peu d’équivalents 

de ce forum dans l’appareil administratif de la fonction publique. » (FQHC, 2000 :3) En raison de 

son pouvoir d’initiative et de son influence, ce nouvel organisme révèle une forme de 

reconnaissance par l’État plus étendue des acteurs de la société civile et de leur légitimité que ce 

l’on avait observé jusqu’à maintenant. Le Fonds emprunte aux nouvelles formes de gouvernance 

associative l’idée que, dans la politique sociale, l’État n’exerce plus seul les tâches de régulation 

et de production, puisque celles-ci sont en partie prises en charge par des acteurs de la société 

civile (des acteurs de l’économie sociale, mais aussi des milieux d’affaires) qui y projettent non 

seulement leurs intérêts corporatistes, mais aussi une vision partagée du bien commun (Lévesque 

et al., 2000). En cela, l’organisme répond à la fois aux critiques de la droite et de la gauche 

renouvelée (que certains appellent les tenants de la troisième voie) sur le rôle de l’État. C’est un  

nouveau compromis qui mise sur la cogestion, la polyvalence des tâches et la transparence par 

des comités conjoints.  

Il est encore tôt pour prédire si l’expérience du FQHC subsistera dans sa forme actuelle et 

surtout quelle direction elle prendra. Plusieurs des interlocuteurs rencontrés doutent de son plein 

épanouissement, notamment en raison des visions divergentes qui subsistent en ce qui a trait au 

développement de l’habitation sociale (et au rôle que l’État doit jouer) entre les mouvements des 

coopératives, des OSBL et des groupes de défense des droits. L’adoption, en 2001, de la nouvelle 

loi sur la SHQ (loi 49) l’illustre bien. Après un arrêt de plus de 10 ans, le gouvernement prévoit, 

dans cette loi, confier une partie du développement du programme Logement abordable au 
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secteur public (aux Offices municipaux d’habitation). Si les représentants des associations de 

locataires et le FRAPRU approuvent cette idée, les représentants des GRT, des coopératives et 

des OSBL s’y opposent. Certains organismes de défense du logement social préfèrent encore 

renoncer à leur autonomie, en échange de la garantie d’une intervention étatique soutenue et ce, 

dans sa forme traditionnelle, c’est-à-dire où l’État agit à titre d’initiateur, de prestateur et de 

régulateur du logement social. Dans cette perspective, on peut qualifier l’expérience du FQHC de 

fragile et d’incertaine. Mais elle porte plusieurs ferments des administrations de demain.  
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